
 
A.  Renseignements d’identification 
 

Janes Family Foods Ltd 
Dan Schmitt 
Vice-président aux ventes et au marketing 
3340 ch Orlando, Mississauga ON Canada  L4V 1C7 
 
Tél. : (905) 293-7102 
Dan.Schmitt@JanesFamilyFoods.com 
 
Cet engagement s’applique à tous les produits de marque Janes commercialisés  
au Canada par Janes Family Foods Ltd 

 
B. Principes de base 
 

1. Contenu et messages publicitaires 
 

Janes Family Foods Ltd (« Janes ») n’annonce dans aucun média destiné 
principalement aux enfants de moins de 12 ans. À l’avenir, si nous décidons de le 
faire, nous en aviserons immédiatement Les normes canadiennes de la publicité et 
nous leur présenterons un engagement révisé aux fins d’approbation. 

                                  
2. Utilisation de personnages sous licence 
 
Janes n’utilise pas à l’heure actuelle de personnages sous licence de tierces parties 
dans le cadre de ses activités publicitaires. À l’avenir, si nous décidons de le faire, 
nous en aviserons immédiatement Les normes canadiennes de la publicité et nous leur 
présenterons un engagement révisé aux fins d’approbation. 
 
3. Présentation des produits 
 
Janes ne paiera pas pour placer ses produits dans le contenu de la programmation / 
rédactionnel de tout média destiné principalement aux enfants de moins de 12 ans ni 
ne cherchera activement à retenir les services d’une autre personne ou société dans un 
tel but. 

 
4. Utilisation de produits dans des jeux interactifs 
 
Janes n’offre pas à l’heure actuelle ses produits dans des jeux interactifs. À l’avenir, 
si nous décidons de le faire, nous en aviserons immédiatement Les normes 
canadiennes de la publicité et nous leur présenterons un engagement révisé aux fins 
d’approbation.  
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5. Activités publicitaires dans les établissements d’enseignement 
 
Janes n’annonce pas dans les écoles élémentaires. 
 
6. Calendrier de mise en oeuvre 
 
Cet engagement entre en vigueur le 1er janvier 2008. Nous aviserons immédiatement 
Les normes canadiennes de la publicité de toute modification et nous leur 
présenterons un engagement révisé aux fins d’approbation. 
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